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Energie éolienne et protection du paysage :
Prise de position de Suisse Eole, l‘association suisse pour la promotion de l'énergie éolienne 

L'expérience actuelle ainsi que les mesures de vent récentes montrent que l'exploitation écologiquement, économiquement et socialement raisonnable de l'énergie éolienne peut contribuer de manière substantielle à un approvisionnement énergétique dans le sens du développement durable en Suisse. Suisse Eole invite la Confédération, les cantons et les communes à réaliser la planification nécessaire à la réalisation d'installations produisant l'équivalent de la consommation de  25'000 ménages. Les critères de sélection et d'acceptation d'un site doivent être définis dans ce cadre en respectant les critères environnementaux et paysagers et ce également pour des éoliennes de grandes dimensions qui seules sont à même de produire du courant à moins de 20 cts/kWh.

D'une manière plus modeste que dans les pays voisins où l'énergie éolienne affiche une croissance de 30% annuellement, l'utilisation de l'énergie éolienne se développe également dans notre pays. Avec moins de 5 MW de puissance installée, la Suisse se trouve à l’antépénultième place de tous les pays européens. Toutefois, la réalisation des projets actuellement en cours permettrait de produire l'équivalent de la consommation de 10'000 ménages en Suisse. C'est pourquoi Suisse Eole est convaincue que l'énergie éolienne peut contribuer à hauteur de 10 à 20% aux objectifs du programme de la Confédération SuisseEnergie et ce jusqu'en 2010 (ce qui correspond à 50 à 100 GWh d'électricité éolienne).

L'émergence de l'énergie éolienne au niveau mondial est directement liée au développement de grandes éoliennes qui ont conduit à une baisse drastique des coûts de production. En Suisse également, l'utilisation économiquement raisonnable de l'énergie éolienne n'est en règle possible qu'à partir d'installations d'au minimum 60 m de hauteur. Ces installations présentent néanmoins des risques de conflits avec la protection du paysage.

Ce développement a conduit la Fondation suisse pour la protection et l'aménagement du paysage à modifier sa position par rapport à l'énergie éolienne. D’une position relativement critique mais positive de l'énergie éolienne, la Fondation pour le paysage prend maintenant une position qui, après analyse, interdit pratiquement la réalisation d'installations éoliennes économiquement viables.

Suisse Eole prend à son tour position sur cette question dans une vision de développement durable, c'est-à-dire avec une pesée des intérêts concernant l'environnement, l'économie et la société. Aucune évaluation fondée sur des critères unilatéraux ne peut conduire à une solution raisonnable et cela est également valable pour l'énergie éolienne. Le paysage est un critère important dans le développement de l'énergie éolienne en Suisse mais il ne doit pas être le seul.

L'énergie éolienne est écologique

· L'énergie éolienne est une énergie indigène, renouvelable et neutre du point de vue du CO2 . Elle ne produit ni émission polluante ni déchet.

· L'énergie éolienne produit durant sa vie jusqu'à 80 fois plus d'énergie qu'il n'en a fallut pour la construire et la démanteler. Ce bilan est légèrement moins favorable pour les petites éoliennes.

· Les éoliennes nécessitent très peu de surfaces. L'exploitation agricole des terrains reste possible.

· Les éoliennes et autres équipements peuvent être démantelés et le site remis à son état initial après 20 à 25 ans de bons et loyaux services.

L'énergie éolienne participe à un approvisionnement énergétique propre et durable

· L'énergie éolienne est bon marché; en Suisse également, les coûts de production de 15 à 25 cts/kWh sont possibles pour des installations à partir de 600 kW (hauteur totale environ 75 mètres).

· L'énergie éolienne est énergétiquement intéressante : approximativement 60% de l'énergie est produite pendant le semestre d'hiver ce qui décharge nos lacs de barrages.

· L'énergie éolienne dynamise l'innovation; les entreprises suisses participent déjà au développement rapide de l'énergie éolienne dans le monde. A cela on peut ajouter que 40 à 60% des coûts d'un projet constituent des travaux pour des entreprises locales.

· L'objectif fixé par la Confédération en matière de promotion des énergies renouvelables et de diminution de notre dépendance aux énergies non renouvelables doit se traduire par l'utilisation de toutes les possibilités et entre autre celle de l'utilisation de l'énergie éolienne économiquement très intéressante. Les économies d'énergie représentent tout comme l'énergie éolienne une partie de la solution.

· Les entreprises électriques montrent de plus en plus l'intérêt à offrir de l'électricité produite à partir d'énergie renouvelable à leurs clients. Les labels de courant vert tels que Naturemade exigent, pour des questions de crédibilité, que ces produits ne proviennent pas exclusivement d'hydroélectricité mais permettent le développement de nouvelles énergies renouvelables telle que l'énergie éolienne.

L'énergie éolienne est populaire

· La demande de courant éolien dépasse largement l'offre.

· En cinq ans, plus de 250'000 personnes ont été en grande majorité positivement impressionnées par la visite du parc éolien du Mont Crosin (Jura bernois).

· Le plan directeur régional qui permet maintenant une extension de ce site a été accepté sans la moindre opposition. Cela souligne l'acceptation de la population locale qui connaît et apprécie cette technologie. 

Principes et stratégies de développement de l'énergie éolienne

Suisse Eole est intéressée à un développement coordonné de l'énergie éolienne en Suisse. Par une planification adroite d'installations isolées et de parcs, non seulement des compromis mais des situations gagnant-gagnant peuvent être atteintes pour l'énergie éolienne et le paysage, grâce à :

· Elaboration de scénarios de développement de l'énergie éolienne en collaboration avec la Confédération et les cantons et en tenant compte des objectifs de politique énergétique et des procédures de planification.

· Evaluation de sites potentiels dans les différents cantons avec planification sélective et en tenant compte des requêtes des associations de protection de l'environnement.

· Les communes présentant des sites potentiels seront invitées à établir la planification nécessaire à un développement durable favorisant l’énergie éolienne.

· En accord avec toutes les grandes organisations de protection de l’environnement et la grande majorité des populations concernées (autorités politiques communales, propriétaires), une concentration de grandes éoliennes sur des sites soigneusement sélectionnés est jugée nettement préférable à une dispersion des installations. En effet, pour une même production d’énergie, quelques grandes éoliennes marquent moins le paysage qu’une multitude d’installations plus petites.

· Elaboration de bases de planification, guides et manuels en collaboration avec les offices fédéraux concernés – Office du développement territorial (ODT), Office fédéral de l’environnement des forêts et du paysage (OFEFP), Office fédéral de l’énergie (OFEN) – et des organisations de protection de l’environnement.

· Réalisation de cahiers des charges détaillés pour les différentes étapes de planification et d’autorisations pour les projets concrets en collaboration avec les organisations de protection de l’environnement locales et les services cantonaux concernés.

· Se mettre d’accord sur le soutien de projets critiques avec l’OFEFP et les organisation de protection de l’environnement.

Principes de sélection des sites et des installations

· En règle générale sur des sites déjà chargés par des bâtiments et autres infrastructures ou intensivement exploités pour l’agriculture sont à privilégier et notamment dans des zones jugées favorables selon l’étude „éoliennes et protection du paysage“ (en accord avec les critères de certification „Naturemade“).

· Une distance suffisante de zones de protection de la nature ou du paysage (zone tampon) ainsi que d’objets historiques et culturels est à respecter. 

· La protection des oiseaux est à prendre en compte et les zones de nidification constantes ou hivernales ainsi que de migrations ne doivent pas être mises en danger.

· Les aspects du paysage et de la protection de la nature sont à prendre en considération.

· Les normes en matière d’émissions sonores sont à respecter.

· Les sites sont à évaluer également en fonction du choix des éoliennes elles-mêmes et les installations annexes sont à planifier d’une manière optimale.

· Une limite fictive de hauteur à 60 mètres ne tient compte ni des conditions techniques et économiques actuelles ni des possibilités d’optimisation de grandes éoliennes spécifiques aux différents sites. 

Planification

· Pour des installations isolées, sans grande influence sur l’environnement, une planification selon l’article 24 LAT (construction hors zone à bâtir) suffit.

· Pour des projets comprenant plusieurs installations (plus que deux) d’une hauteur de plus de 60 mètres, une procédure avec plan directeur et plan d’affectation est nécessaire.

Concept national d’utilisation de l’énergie éolienne

Les milieux de protection du paysage en particulier craignent un développement désordonné de l’énergie éolienne. Dans l’objectif de la poursuite d’un développement coordonné de l’énergie éolienne en Suisse, Suisse Eole souhaite contribuer à un concept national avec les points suivants :

· Décision du DETEC quant aux objectifs(50 – 100 GWh jusqu’en 2010) en tenant compte des intérêts de l‘OFEN, de l‘OFEFP et de l‘ODT.

· Concrétisation sur le terrain de ces objectifs à travers une étude approfondie des sites possibles, c’est-à-dire une évaluation positive des zones potentiellement intéressantes au niveau national en tenant compte de :
- cartes de l’étude „éoliennes et protection du paysage“ de 1996,  
- expérience dans le développement des projets 1996- 2001,

· développement technique des éoliennes,

· activité jusqu’à l’heure actuelle dans les cantons,

· discussion avec les autorités cantonales, régionales, communales et avec les propriétaires fonciers,

· Poursuite du développement d’applications SIG (système d‘information géographique) :
- information détaillée sur la topographie, par exemple sur les cols,
- information complémentaire, par exemple zones d’exclusion cantonales, régionales et communales,

· cartographie des projets

· Intégration de l’énergie éolienne et d’objectifs concrets dans les concepts énergétiques, les principes et la politique énergétique des cantons et pour les cantons propices à l‘énergie éolienne, concrétisations sur le terrain des objectifs dans le cadre du plan directeur.

· Etablissement de directives pour la planification au niveau communal.

· Relations publiques:
- sondages d’opinion dans la population concernée par les sites,
- visites de sites et de projets.


Autres conditions-cadre

· Ouverture régulière du marché de l’électricité au travers de la loi sur le marché de l’électricité, règles claires et appliquées pour la rétribution de producteurs électriques indépendants

· Prise en compte de réduction de CO2 par l’emploi d’énergie éolienne 100 % renouvelable par l’exemption de la taxe sur le CO2  pour les entreprises.

Suisse Eole, M. Kernen, Crêt 108a, 2314 LA SAGNE NE, Tel: 032/933 88 66, Fax: 032/933 88 50, contact@suisse-eole.ch
Suisse Eole Centre Info
Association pour la promotion de l'énergie éolienne en Suisse

rue du Crêt 108a, CH – 2314 La Sagne
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